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N° 2016-83

Convocation du 5 février 2016
Aujourd'hui vendredi 12 février 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
Mme Emmanuelle AJON, M. Dominique ALCALA, M. Alain ANZIANI, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel
BERNARD, Mme Odile BLEIN, M. Patrick BOBET, M. Jean-Jacques BONNIN, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques
BOUTEYRE,  Mme Marie-Christine  BOUTHEAU,  M.  Nicolas  BRUGERE,  Mme  Virginie  CALMELS,  M.  Alain  CAZABONNE,  Mme
Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, M. Max COLES, Mme Brigitte COLLET, M. Jacques
COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Alain DAVID, M. Jean-Louis DAVID, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY,
M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard DUBOS, M. Michel DUCHENE, M. Christophe
DUPRAT, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS,
M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme  Florence  FORZY-RAFFARD,  M.  Philippe  FRAILE  MARTIN,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  M.  Max
GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Martine JARDINE, M.
Franck JOANDET, M. Bernard JUNCA, M. Alain JUPPE, Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Emilie
MACERON-CAZENAVE, M. Jacques MANGON, M. Eric MARTIN, Mme Claude MELLIER, M. Thierry MILLET, M. Jacques PADIE,
Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme
Marie RECALDE, M. Fabien ROBERT, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, M. Alain SILVESTRE, M. Kévin
SUBRENAT, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry
TRIJOULET,  M.  Alain  TURBY,  M.  Jean-Pierre  TURON,  M.  Michel  VERNEJOUL,  Mme  Agnès  VERSEPUY,  Mme  Marie-Hélène
VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Gladys THIEBAULT à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à Mme Brigitte COLLET

M. Patrick PUJOL à M. Alain TURBY

M. Jean TOUZEAU à M. Alain DAVID

Mme Béatrice DE FRANÇOIS à M. Gérard DUBOS

M. Michel HERITIE à Mme Michèle DELAUNAY

M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Michel VERNEJOUL

Mme Josiane ZAMBON à Mme Andréa KISS

Mme Isabelle BOUDINEAU à Mme Anne-Marie TOURNEPICHE

Mme Anne BREZILLON à M. Nicolas BRUGERE

Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Gérard CHAUSSET

M. Didier CAZABONNE à M. Alain CAZABONNE

Mme Anne-Marie CAZALET à Mme Emmanuelle CUNY

M. Yohan DAVID à Mme Nathalie DELATTRE

Mme Magali FRONZES à M. Marik FETOUH

Mme Dominique IRIART à M. Guillaume GARRIGUES

Mme Conchita LACUEY à Mme Marie RECALDE

M. Bernard LE ROUX à Mme Emmanuelle AJON

Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Chantal CHABBAT

Mme Zeineb LOUNICI à M. Eric MARTIN

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Arielle PIAZZA

M. Michel POIGNONEC à M. Jean-Jacques BONNIN

Mme Christine BOST à M. Serge TOURNERIE

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Alain ANZIANI à Mme Véronique FERREIRA jusqu’à 10h10 
M. Christophe DUPRAT à M. Michel DUCHENE jusqu’à 12h15 
M. Patrick BOBET à Mme Agnès VERSEPUY à partir de 12h00 
Mme Anne-Lise JACQUET à M. Dominique ALCALA jusqu’à 10h45 
M. Max COLES à Mme Anne WALRYCK jusqu’à 11h40 
M. Kévin SUBRENAT à M. Daniel HICKEL jusqu’à 11h40 
M. Jean-Pierre TURON à M. Vincent FELTESSE jusqu’à 10h45 
M. Erick AOUIZERATE à Mme Maribel BERNARD à partir de 11h10 
Mme  Solène  CHAZAL à  Mme  Marie-Hélène  VILLANOVE  à  partir  de
11h15 
M. Nicolas FLORIAN à Mme Florence FORZY-RAFFARD jusqu’à 12h15 
M. Jacques GUICHOUX à M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à partir
de 12h25 
Mme Martine JARDINÉ à M. Arnaud DELLU à partir de 10h20 
Mme Emilie  MACERON-CAZENAVE à  M.  Bernard  JUNCA à  partir  de
11h20 
M. Benoît RAUTUREAU à M. Franck RAYNAL jusqu’à 10h35 
M. Alain SILVESTRE à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 12h00 
M. Thierry TRIJOULET à Mme Brigitte TERRAZA jusqu’à 12h20 
 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Jacques COLOMBIER à partir de 12h10

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 12 février 2016 Délibération 

 
Direction générale des Territoires
 
Direction du développement et de l'aménagement - Pôle ter 
Ouest

 

N° 2016-83

Saint-Médard-en-Jalles - Projet de réalisation d'une voie nouvelle permettant de raccorder les voies
des lotissements d'activités Galaxie 2 et 3 au giratoire existant avenue de Capeyron - Déclaration de

projet - Autorisation - Décision

Monsieur Patrick PUJOL présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 2013/0838 du 15 novembre 2013, le Conseil de Communauté décidait de
requérir de Monsieur le Préfet, la Déclaration d'utilité publique (DUP) concernant le projet de
réalisation d'une voie nouvelle en vue de raccorder les voies des lotissements d'activités
Galaxie 2 et 3 au giratoire existant avenue de Capeyron sur la commune de Saint-Médard-en-
Jalles, ainsi que la mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme (PLU) de Bordeaux
Métropole nécessitée par ce projet de voirie.
A la suite de l'enquête publique qui s'est déroulée du 24 juin au 24 juillet 2015 inclus, Monsieur  le
commissaire enquêteur a émis :

- un avis favorable à la délivrance d'un arrêté départemental déclarant l'opération d’aménagement de
l'accès au parc Galaxie 3 d'utilité publique sous réserve que la création de
giratoire soit retirée du projet,

- un avis favorable à la mise en compatibilité du PLU de Bordeaux Métropole afin d’intégrer la
modification de l'Espace boisé classé (E.B.C).

A la suite de l'enquête publique et des conclusions rendues par Monsieur le commissaire
enquêteur, Monsieur le Préfet de la Gironde, a, par courrier du 4 septembre 2015, demandé à
Bordeaux Métropole de :

- se prononcer, par une déclaration de projet dans un délai de six mois, sur l’intérêt général de
l'opération,

- indiquer la suite réservée aux observations formulées,

- émettre un avis sur la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme.



La déclaration de projet

Conformément  aux  articles  L.11-1-1  du  code de l'expropriation  et  L123-1  et  126-1  du  Code  de
l'environnement, lorsqu'un projet d'aménagement a fait l'objet d'une enquête publique, l'organe
délibérant de l'établissement public responsable du projet doit se prononcer, dans un délai de 6 mois
à compter de la notification du rapport de Monsieur le commissaire enquêteur, par une déclaration de
projet, sur l'intérêt général de l'opération projetée.

Aussi la présente délibération, qui vaut déclaration de projet au sens de l'article L 126-1 du Code de
l'environnement, a pour objet de confirmer :
- l'intérêt général de l'opération,
- la volonté de Bordeaux Métropole de réaliser cette opération.

La présente déclaration de projet s'appuie sur le rapport de Monsieur le  commissaire enquêteur et
sur ses conclusions.

La suite réservée aux observations formulées :

Le projet prévoyait à l’origine la création d’un carrefour giratoire dans l’optique d’une desserte
poids lourds du site Heraklès. Cette desserte n’étant plus d’actualité, la création d’un giratoire
sera retirée du projet.

Objet de l'opération

Cette opération consiste en la création d'une voie nouvelle qui offrira un accès direct aux
lotissements technologiques Galaxie 2 et 3 depuis l'avenue de Capeyron et qui répondra aux
objectifs suivants :

- développer les projets liés à la dynamique de l'Aéroparc,

- répondre aux attentes de la commune de Saint-Médard-en-Jalles qui souhaite développer
cette zone avec la création d'un nouveau lotissement industriel d'une dizaine de lots au sud
des lotissements d’activités économiques Galaxie 2 et 3,

- résoudre le problème de circulation et d'accès des poids lourds des lotissements d'activités
Galaxie 2 et 3 qui ont, actuellement, un accès unique en entrée et sortie sur l'avenue Mazeau,

- permettre un bouclage viaire de la zone.

Le coût prévisionnel pour la réalisation de ce projet de voirie en comptant les acquisitions
foncières est d'environ 1,1 M € TTC. Ces dépenses d’investissement seront imputées sur
l’opération « OIM Bordeaux Aéroport Desserte Galaxie » aux chapitres 23 et 21, articles 23151et
2112, fonction 844 opération 05P155O006.

Par un courrier du 05 juin 2014, Monsieur le Maire de Saint-Médard-en-Jalles a confirmé sa
volonté de voir ce dossier se concrétiser.

Ceci étant exposé, il vous est demandé Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est
votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L 123-1 et L 126-,



VU la délibération n°2013/0838 du 15 novembre 2013,

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 31 août 2015,

VU le courrier de Monsieur le Préfet du 04 septembre 2015,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT que  le projet  d'aménagement d'une voie nouvelle permettant d'accéder au parc
Technologique  Galaxie  2  et  3  sur  la  commune  de  Saint-Médard-en-Jalles  répond  à  un  besoin
d’intérêt général ;

CONSIDERANT les décisions de Monsieur le commissaire enquêteur,

DECIDE

Article 1 : de prendre acte de l'avis favorable de Monsieur le commissaire enquêteur sur la
déclaration d'utilité publique.

Article 2 : de réaffirmer l'objet du projet d'aménagement de cette voie nouvelle sur la commune de
Saint-Médard-en-Jalles.

Article  3 :  de  confirmer  l’intérêt  général  de  l'opération  et  son  inscription  dans  le  plan  des
déplacements de Bordeaux Métropole.

Article 4 : d’autoriser les dépenses d’investissement sur l’opération « OIM Bordeaux Aéroport
Desserte Galaxie » aux chapitres 23 et 21, articles 23151 et 2112, fonction 844 opération
05P155O006.
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 12 février 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
24 FÉVRIER 2016

 PUBLIÉ LE :
 24 FÉVRIER 2016

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Patrick PUJOL
























































































































